Répertoire des zones d'évolution en canoë-kayak dans le département de l'Hérault

Introduction :

L'Hérault est un département très riche en cours d'eau, en lacs, en étangs, il est aussi largement bordé par le littoral méditerranéen. Doté d'un fort ensoleillement, d'une géologie particulièrement variée, presque toute sa surface territoriale (en dehors des reliefs nord) est soumise à un climat méditerranéen alternant des périodes de précipitations souvent violentes et des périodes arides pouvant durer de longs mois. Si les paysages et leur végétation y trouvent leur caractère spécifique, la pratique de notre activité en est tout autant marquée, un même tronçon de rivière pouvant être accessible à tous par basses eaux et se voir réservé aux seuls experts par fortes eaux.

Depuis ces vingt dernières années, notre activité a connu un développement local important, que ce soit en nombre de pratiquants ou en terme de multiplication de ses formes de pratique. 

Nous listerons plus loin plus d'une quinzaine de celles-ci, toutes distinctes par le type d'embarcation utilisé, par les modes de fonctionnement qui les organisent, par leur zone d'évolution etc….

Nous définirons aussi la classification des niveaux de difficultés en eau douce (classe 1 à 6) ainsi que le niveau technique requis pour les pratiquants (pagaies de couleur).

Ces quelques repères étant posés, nous trouverons le descriptif des zones d'évolutions en eau douce et en milieu naturel, puis en eau salée et enfin les quelques équipements artificiels qui viendront clôturer notre inventaire départemental.

Objet et organisation du travail, difficultés méthodologiques : 

Le projet 

Le présent travail a pour but de constituer le répertoire des zones de pratique actuelle de l'activité Canoë-Kayak et des disciplines qui lui sont associées en vue de l'établissement du Plan Départemental de Randonnée Nautique de l'Hérault.

L'organisation

Lors d'une première étape, le Comité Départemental de Canoë-Kayak a sollicité des personnes et des institutions repérées comme détenant (ou pouvant accéder à) des informations en rapport avec l'objet  de ce projet, leur demandant de répertorier les zones de pratique sur un secteur géographique donné.

La seconde étape, celle qui nous occupe actuellement, consiste à rassembler ces informations, à les sélectionner et à les organiser de façon qu'elle puissent être exploitables à l'étape suivante.

Ensuite le résultat de notre travail sera fourni à un groupe d'étudiants de Grenoble qui aura la charge de rédiger le PDRN. Notons que cette équipe est (entre autre) encadrée par M. DAROLLE, professeur d'université à Grenoble et juriste officiel de la Fédération Française de Canoë – Kayak..

 Enfin le Comité Départemental de Canoë Kayak soumettra le PDRN au Conseil Général de l'Hérault en vue de sa validation.

Les difficultés méthodologiques repérées :

Alors que nous travaillons à réunir les éléments d'informations, nous repérons plusieurs difficultés :

· d'une part nous constatons une relative dispersion des informations. En effet, ce travail de regroupement et de traitement des informations en vue de constituer ce répertoire montre que si certains pratiquants sont fort bien repérés (comme les associations déclarées, les prestataires de service), d'autres acteurs comme les pratiquants individuels et / ou leurs "associations de fait" peuvent ne pas être connus de nous et donc leur(s) informations nous rester inaccessibles.

· d'autre part nous pouvons constater qu'une même zone d'évolution pourra être perçue (et donc décrite) de façon extrêmement différente selon la forme de pratique privilégiée par l'informateur. Il peut en découler par exemple qu'un informateur spécialisé dans une discipline précise ne connaîtra pas forcément les zones intéressantes pour une pratique différente de la sienne.

· Enfin nous rencontrons régulièrement une certaine prudence de la part de certains informateurs, soit qu'ils craignent qu'une diffusion soit néfaste à leur propre pratique ou à son milieu d'évolution, soit qu'ils ne voient pas l'intérêt de participer à ce projet, soit enfin que la charge de travail soit trop lourde par rapport aux moyens dont ils disposent.

Conclusions

Notre premier souci aujourd'hui est donc "d'optimiser la  récolte" d'informations en fonction des moyens et du temps imparti. Au stade où nous en sommes et compte tenu des échéances annoncées, nous avons d'ores et déjà conscience qu'il sera nécessaire de compléter le répertoire ultérieurement.

Le second est de prendre en compte les interrogations (voire les inquiétudes) des différents informateurs en ce qui concerne les effets négatifs qu'une diffusion des informations pourrait avoir sur leur pratique ou sur l'environnement. Si possible, nous tenterons de proposer des balises ou des limites visant à les en préserver.
Définition de notre champ de recherche : 

Pour répertorier les zones d'évolution de notre activité en vue de l'établissement du PDRN, nous devons prendre en compte :

· le canoë - kayak  sous ses différentes formes,  

· la nage en eaux - vives,

· le rafting, 

· la pirogue,
Les différentes formes de pratique de canoë - kayak :

Les pratiques en milieu marin :

· Les promenades et  randonnées en mer et sur étangs 

· Le kayak de mer sportif

· L'entraînement et la compétition de merathon

· Le kayak - surf de loisir 

· L'entraînement et la compétition de kayak - surf 

· La pirogue 

· L'entraînement et la compétition de pirogue

· Le loisir de bord de plage

Les pratiques en eau douce 

· les promenades et randonnées en rivière et sur plan d'eau 

· la "rivière sportive" et la "haute rivière"

· L'entraînement et la compétition de slalom 

· L'entraînement et la compétition de descente de rivière

· L'entraînement et la compétition de course en ligne

· L'entraînement et la compétition au free-style (rodéo et squirt-boat)
· L'entraînement et la compétition de kayak polo
Le rafting et la nage en eaux - vives :

Bien que très peu pratiquées dans notre département, ces deux "activités associées" à la FFCK se pratiquent avec leur engins spécifiques en "rivière sportive" et en "haute - rivière", que ce soit pour une pratique de loisir ou de compétition (slalom et descente). Les zones d'évolution sont donc semblables au  canoë-kakak, la seule différence notable étant que ces activités associées ont besoin de plus de  volume d'eau pour être pratiquées.

Définition de la classification des difficultés en eau douce et du niveau technique requis :

Afin de repérer le niveau de difficulté des zones de pratique en eau douce, nous disposons d'une échelle de 6 degrés. 

De même des "pagaies de couleur" peuvent aider le pratiquant à repérer le niveau de compétences individuelles requis en fonction de la difficulté de chaque tronçon.

Nous trouverons en annexe le détail de ces classifications.

Répertoire des zones d'évolution en eau douce
Chaque cours d'eau sera décrit par bassin hydraulique versant, en commençant par son lit majeur (fleuve ou rivière), suivi par les affluents  et les plans d'eau dans leur ordre d'apparition "au fil de l'eau", eux-mêmes suivi de leurs propres affluents. 

Leur numérotation alternera chiffres et lettres comme suivant : Le lit majeur  => 4) Le Lez.  Son affluent =>  4.a) Le Lirou 
     L'affluent de ce dernier => 4.a1)  Le Yorgues. 

Compte tenu de leur longueur, l'Hérault et l'Orb seront plus détaillés et leurs tronçons numérotés différemment. (Exemple =>  1) L'Hérault.
1.1) Du pied du Mont Aigual à Ganges.      1.2) De Ganges au Barrage de Cabrier….)
Le descriptif restera très succinct, si nécessaire il sera possible de rajouter ultérieurement des éléments précis, un recueil de fiches techniques descriptives étant d'ores et déjà disponible au CDCK.
· Le découpage par tronçon est arbitraire. Il est établi en fonction d'une logique de pratique qui regroupe les pratiquants de notre activité en trois grands niveaux d'autonomie : 
· les pratiquants débutants ou occasionnels qui ont une autonomie très limitée pour évoluer dans notre activité. On trouve généralement dans cette catégorie les débutants autodidactes, les clients de location de canoë, etc… Leur niveau d'autonomie leur permet d'évoluer sur des parcours reconnus, entretenus, voire balisés, aménagés ou sécurisés qui ne dépassent pas la classe 2 (avec d'éventuels passages 3). Le niveau de compétence requis correspond aux pagaies jaune, verte et bleue. 

· Les pratiquants confirmés ou spécialistes qui ont une très bonne connaissance de l'activité et peuvent s'engager après s'être informés sur des parcours de classe 1 à 3 (présentant d'éventuels passages 4). Le niveau de compétence requis correspond aux pagaies rouge et noire.

· Les experts, capables d'évoluer de façon autonome sur des tronçons de classe 1à 6. Le niveau de compétence minimum requis est la pagaie noire.

Notons que nous avons retenu ici l'autonomie comme critère central mais il est aussi possible d'être encadré pour pratiquer l'activé. En effet, dans certaines circonstances, l'encadrement (par une personne compétente et aux prérogatives déterminées) peut donner la possibilité d'accéder à un niveau supérieur de pratique. C'est pourquoi nous trouverons plus loin des tronçons décrits comme étant "accessibles aux spécialistes et personnes correctement encadrées". 

L'Hérault et ses affluents

1) L'Hérault :

Le fleuve Hérault  prend sa source dans le département du Gard, sur les flans du Mont Aigual. Lui donnant son nom, il entre dans notre département en amont de Ganges et rejoint la mer Au Grau d'Agde.

Alimenté par les pluies et par la fonte des neiges, il se navigue après de belles précipitations dans sa partie située en amont de Ganges et toute l'année (sauf très fortes eaux) pour ses parties avales.

1.1) Du pied du Mont Aigual à Ganges

Dans sa partie gardoise, l'Hérault ne présente que des parcours d'eaux vives nécessitant une très bonne connaissance de l'activité. Lorsque le niveau de l'eau permet l'une de nos formes de pratique, le niveau de difficultés rencontré varie de la classe 2 à la classe 5.

La partie la plus technique débute au pied du Mont Aigual. Le fleuve garde un niveau de difficulté de 3 à 5 qui le réserve aux experts ou personnes correctement encadrées, ceci jusque Saint Julien de la Nef.

De Saint Julien à sa confluence avec la Vis, le parcours perd de son intérêt du fait d'une très importante prise d'eau qui ne laisse généralement qu'un débit insuffisant dans le lit de la rivière. Quand il est en eau, ce parcours peut être coté 2 à 3 (réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées).

1.2) De Ganges au barrage de Cabrier : 

En amont de Ganges, il se voit élargi par la confluence avec la Vis et retrouve de nouveaux attraits plus teinté par le soleil et le calcaire du Midi. De là et jusqu'au barrage de Cabrier, en amont de Saint Guilhem le Désert, quand il n'est pas en très fortes eaux, il est accessible aux spécialistes et personnes correctement encadrées (classe 1, 2 avec passages 3 suivant niveaux d'eau). En basses eaux, il se prête à la promenade et à la découverte pour les débutants et pratiquants occasionnels. Notons que pour ceux-là (principalement les clients de locations), du fait de leur nombre et de leur faible autonomie en milieu aquatique, selon le niveau de l'eau certains passages techniques peuvent demander à être "sécurisés".

1.3) Du barrage Cabrier au Pont du Diable

 L'Hérault est de nouveau et pour quelques six kilomètres accessible aux seuls experts et personnes correctement encadrées (classe 3, 4, voire  5 suivant niveau d'eau).

1.4) Du Pont du Diable au Grau D'Agde

Au Pont du Diable, il entre dans la plaine héraultaise parsemées de vigne et coure ainsi tranquillement jusque la mer (classe 1 avec néanmoins plusieurs barrages infranchissables).
Remarques :

Notons que tout au long de son cours, le fleuve est enjambé par de nombreuses passerelles et ponts et qu'il est ponctué de nombreux ouvrages hydrauliques. Certains présentent des intérêts esthétiques ou techniques qui viennent agrémenter la navigation, d'autres part contre peuvent intervenir plus négativement, jusque parfois l'interdire ou la rendre dangereuse.
1.a) La Vis 

De sa résurgence du Moulin de la Foux (dans le Gard) à sa confluence avec l'Hérault, rive droite en amont de Ganges, la Vis a creusé de superbes gorges calcaires qui rendent sa descente exceptionnelle.

Principalement alimentée par les précipitations tombées sur le Plateau du Larzac, la Vis a un débit suffisant pour être exploité par l'EDF entre les villages de Navacelle et de Madières.

Du fait de sa technicité allant de la classe 2 à la classe 3, elle reste une rivière accessible aux seuls spécialistes ou pratiquants correctement encadrés.

Un protocole de navigation en fonction des niveaux d'eau est à l'étude afin d'harmoniser les pratiques des différents utilisateurs (mise en place d'échelles de niveau à 3 couleurs). 

A noter que les points d'embarquement et de débarquement sont rares, du fait de la profondeur de ses gorges et du caractère privé de la quasi totalité de ses berges.

Notons encore qu'à partir de Navacelles, son lit est fréquemment ponctué d'ouvrages (passerelles et barrages) dont certains imposent des portages. De plus, plusieurs parties sont assez peu entretenues et la végétation barre parfois totalement le cours de l'eau.

1.b) le Rieutord de Ganges :

Affluent rive gauche de l'Hérault à Ganges, le Rieutord prend sa source en amont de Sumène dans le Gard.

Son alimentation pluviale est soumise à de rares mais généralement très fortes précipitations. 

Son lit peut ainsi rester sec de longs mois et se voir gonfler par de très fortes eaux pendant quelques jours, voire quelques semaines par an. 

De ce fait, une végétation assez importante pousse dans le lit de ce cours d'eau et rend sa navigation délicate. 

Plutôt torrentueux, le Rieutord est zone d'évolution réservée aux spécialistes de notre activité ou aux personnes correctement encadrées (classification de 2 à 3).

Son lit est ponctué de nombreux ouvrages (ponts, passerelles et barrages) dont certains obligent à débarquer et à porter.

1.c) La Buège

Affluent rive gauche de l'Hérault, la Buège est descendue depuis la résurgence de Pégairolles de Buège jusqu'à sa confluence au lieu dit "Bougette".

D'alimentation pluviale, elle est assez rarement en eau. 

Son lit est ponctué d'ouvrages (passerelles et barrages ) dont certains doivent être portées.

Bien que de classe 2 à 3 seulement, son courant est souvent vif et son lit est très encombré par la végétation. De ce fait elle n'est accessible qu'aux spécialistes ou aux personnes correctement encadrées.

1.d) Le Lamalou :

Affluent rive gauche de l'Hérault peu en aval du lieu dit "Bougette", le Lamalou prend sa source près de Notre Dame de Londres.

Rarement en eau et doté d'un petit bassin hydraulique, il peut toutefois se montrer rapidement très puissant. 

Les difficultés qu'il présente (classées entre 2 à 6) ne le rendent accessible qu'aux seuls experts.

1.e) La Combe de Malafosse

Descendue de sa confluence avec la Combe du Sergent jusqu'à la confluence avec l'Hérault au niveau du Barrage Cabrier, ce cours d'eau est très rarement en eau.

Il s'agit d'un torrent extrêmement étroit et pentu réservé aux seuls experts.

1.f) La Lergue

Affluent rive droite, la Lergue est descendable depuis 2 kms en amont de Pégairolles de l'Escalette jusque sa confluence avec l'Hérault en amont de Canet.

Très encombrée par la végétation, sa partie supérieure cotée 3 jusque Lodève (avec d'éventuels passages 4 suivant niveau d'eau). Elle sera réservée aux experts.

La traversée de Lodève est déconseillée du fait de portages difficiles dus à certains barrages infranchissables.

En aval de Lodève, quelque peu assagie, elle restera toutefois réservée aux seuls spécialistes et personnes correctement encadrées (classe 2à 3).

De nombreux ouvrages (passerelles et barrages) imposent des portages tout le long de son cours, de plus elle peut être très encombrée par la végétation.

1.f1) La Brèze :

Affluent rive gauche de la Lergue en amont de Lodève, la Brèze résurge du fond du Cirque de Gourgas.

C'est un torrent étroit et pentu qui peut se montrer très puissant après de fortes pluies. Quelques passerelles et barrages devront parfois être portés, le lit pourra être ponctuellement encombré par la végétation.

Sa cotation en classe 3 (avec un passage 4 suivant niveau d'eau)  la réserve aux seuls spécialistes et personnes correctement encadrées.

1.f2) Le Ruisseau du Salagou :

Affluent rive droite de la Lergue. La partie haute, avant son entrée dans le Lac a été descendue par M. Claude CASTELAIN (pas d'informations complémentaires). 

Le Lac est classé 1 (hors proximité des équipements hydrauliques)  mais son étendue et les risques liés au vent inciteront à une navigation prudente.

Du Lac à la Lergue, nous n'avons pas d'informations si ce n'est que le barrage procède parfois à des lâchers d'eau.

1.f3) La Marguerite : 

Affluent rive gauche de la Lergue. En amont de Saint Jean de Blaquière, c'est un ruisseau étroit rarement en eau. Il devient plus navigable en aval du village. Présence de passerelle et de végétation dérangeante. Classé 2 à 3, il restera réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

1.f3a) Le Merdanson :

Se descend du pont d'Usclas jusqu'à sa confluence avec la Marguerite. Parcours de classe 2 à 3, réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

 1.f4) Le Lagarel  :

Affluent rive gauche de la Lergue en amont de Ceyras, parcours de classe 2, risques d'obstruction par la végétation. Accessible aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

1.g) la Dourbie :

Affluent rive droite de l'Hérault en aval de Canet, elle prend sa source dans le cirque de Mourèse, reconnaissance en cours, pas d'informations suffisantes.

1.h) La Boyne :

Affluent rive droite de l'Hérault au niveau de Cazouls d'Hérault, elle prend sa source vers Valmasque, reconnaissance en cours, pas d'informations suffisantes.

1.i) La Peyne : 

Affluent rive droite de l'Hérault à Pézénas, elle prend sa source à Levas (proche de Bédarieux). Notons que le barrage des Olivettes près de Vailhan forme une retenue d'eau considérable, reconnaissance en cours,  pas d'informations suffisantes.

1.j) La Thongue :

Affluent rive droite de l'Hérault à Saint Thibéry, elle prend sa source en amont de Gabian, descendu par M. Claude CASTELAIN, pas d'informations supplémentaires.

L'orb et ses Affluents 

2) L'Orb :

2.1) De Roqueredonde à Aven : 

Prenant sa source près des grottes de Labeil, l'Orb est un cours d'eau de classe 2 avec passage 3 assez peu fréquenté et donc peu entretenu. Son lit est fréquement ponctué d'obstacles (passerelles et barrages) dont certains nécessitent un portage (réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées).

2.2) Le Lac d'Aven :

C'est la retenu du barrage hydroélectrique. Navigation réglementée.

2.3) Du barrage à la Rode Basse : 

L'Orb est dès lors sujet aux éventuels lâchers du barrage d'Aven, le lit est étroit et souvent encombré par la végétation, les ouvrages (passerelles et barrages) demandent parfois à être portés (réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées).

A la Rode Basse, il faut débarquer au niveau du pont routier, en amont d'un passage de classe 6 infranchissable suivant niveau d'eau (réservé aux experts).

2.4) De la Rode Basse à l'usine électrique de Truscas :

Quelques centaines de mètres en aval du passage 6 qui précède, la plus grande partie du débit est empruntée pour les besoins d'une centrale. L'eau qui reste s'engouffre dans la végétation impénétrable qui obstrue le lit. Jusque la restitution en aval de l'usine, l'Orb en est rendue impraticable.

2.5) De l'usine de Truscas au Poujols sur Orb.

L'Orb descend souvent rapidement sur un lit de galets. Peu parcourue, elle reste encombrée par la végétation et les ouvrages (passerelles et barrages) qui entravent fréquemment son lit. En amont de la Tour sur Orb ce parcours de classe 2, 3 est agrémenté par un joli passage entre des blocs de marbre rose. Cette partie restera réservée aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

2.6) Du Poujols à Réals :

Dès Colombière sur Orb, le fleuve voit son lit s'encombrer par les rochers du Massif du Carroux qui forment des rapides de classes 2 à 3 suivant le niveau d'eau.

Notons que jusque Réals, son lit est entretenu régulièrement par les associations locales et les loueurs de canoës.

Par fortes eaux, ce tronçon sera réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

Par basses eaux, il devient accessible aux pratiquants occasionnels sous réserve que quelques passages délicats continuent d'être balisés et éventuellement sécurisés (comme par exemple la passerelle de Vieussan).
2.7) Réals

De l'amont du "bassin de slalom" au pont de Réals, le parcours est coté 4 et reste donc réservé aux experts et personnes correctement encadrées.

2.8) De Réals à la mer : 

En aval du pont de Réals, le fleuve entre dans la plaine bittéroise. De longs planniols sont entrecoupés de rares courants, les barrages et déversoirs se succèdent, certains doivent être portés, les berges sont peu accueillantes…

2.a) Le ruisseau de Varenne

Confluent de l'Orb à Ceilhes et Recozels, descendu par M. Claude CASTELAIN qui le classe en haute rivière, donc réservée aux experts.  Pas de renseignements complémentaires.

2.b) Le Brestalou (de la Tour / Orb) :

Affluent rive Gauche de l'Orb , au niveau du Bousquet d'Orb. descendu par M. Claude CASTELAIN qui le classe en haute rivière, donc réservée aux experts.  Pas de renseignements complémentaires.

2.c) Le Vèbre :

Affluent Rive Gauche de L'Orb dans Bédarieux, descendu par M. Claude CASTELAIN qui le classe en haute rivière, donc réservée aux experts.  Pas de renseignements complémentaires, 
2.d) La Mare : 
Affluent rive gauche de l'Orb, se descend après de grosses pluies depuis le pont de Saint Gervais jusqu'à la confluence avec l'Orb. Le parcours est sportif, mouvementé. De classe 2, elle présente 2 passages 3 (4 suivant niveau d'eau) à St André qui méritent d'être repérés. Elle est régulièrement encombrées de mauvaises branches ainsi que de passerelles et barrages à porter.

Réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

2.e) Le torrent d'Arles  : 

Affluent rive gauche de l'Orb à la Colombière, descendu par M. Claude CASTELAIN qui le classe en haute rivière, donc réservée aux experts.  Pas de renseignements complémentaires.

2.f) Le torrent d'Albine :

Affluent rive gauche de l'Orb à la Pomarède, descendu par M. Claude CASTELAIN qui le classe en haute rivière, donc réservée aux experts.  Pas de renseignements complémentaires.

2.g) Le torrent d'Héric :

Affluent rive gauche de l'Orb en amont de Tarassac,, descendu par M. Claude CASTELAIN qui le classe en haute rivière, donc réservée aux experts.  Pas de renseignements complémentaires.

2.h) Le Jaur :

Affluent rive gauche de l'Orb en aval de Tarassac, se descend de Saint Pons de Thomière à la confluence avec l'Orb. Parcours sportif de classe 2, 3. 

Notons qu'à sa confluence avec le ruisseau de l'Airette, le Jaur reçoit les lâchers d'eau de la centrale EDF de Montahu (de 9 à 18 m3 / seconde) qui se déclenchent et s'arrêtent de façon automatique et sans avertissement. Possibilité de variations importantes du niveau d'eau. 

Notons encore que jusque l'Airette, la rivière est peu entretenue et donc assez encombrée par la végétation. En aval par contre, les associations locales la nettoient régulièrement.. 

Notons enfin qu'elle présente de nombreux barrages et des passerelles basses (dont certaines sont à porter) et qu'en aval de Prémian une partie du débit s'engouffre dans une grotte située rive gauche à flan de falaise.

Parcours réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

2.h1) La Salesse

Forme le Jaur en confluant avec le ruisseau des "Prés de l'Hôpital" en aval de Saint Pons de Thomières. Descendu par M. Claude CASTELAIN qui le classe en haute rivière, donc réservée aux experts.  Pas de renseignements complémentaires.

2.h1a) Le ruisseau de Cavenac :

Affluent rive droite de la Salesse au lieu dit "le Pont Neuf", se descend après de très fortes pluies depuis le pont de Cavenac et jusque la confluence. De beaux rapides sur sol calcaire, malheureusement entrecoupés de trop de barrages. Classe 3, 4 (voire 5) donc réservée aux experts. 

2.h2) Le Maurouls  :

Affluent rive gauche du Jaur, descendu du village du Mauroul à la confluence par M. Claude CASTELAIN. Haute rivière de classe 3 à 5, donc réservée aux experts.

2.h3) Le Bureau :

Affluent rive gauche du Jaur en amont de Prémian, descente courte mais intense de classe 4, 5, Lâchers d'eau éventuels et impromptus par le barrage EDF du Saut de Vézoles (variations très importantes de niveau). Réservés aux experts.
2.h4) L'Espéraso :  

Affluent rive droitre du Jaur à Saint Etienne d'Albagnan, se descend après de très fortes pluies depuis le pont de Bonnefont et jusqu'à Saint Etienne. Jolie ruisseau traversant des gorges calcaires multicolores. La végétation encombre beaucoup le lit (affûtez la serpette!!). Classe 5 donc réservée aux experts.

2.h5) Le Vernazobre :  

Affluent rive gauche de l'Orb en amont de Cessenon, se descend après de fortes pluies depuis Saint Chinian et jusque la confluence. Coté en classe 2 à 3 mais informations trop anciennes, à vérifier ultérieurement.

2.h6) Le Taurou :

Affluent rive droite de l'Orb près de Cazouls les Béziers, il prend sa source près de Caussiniojouls. Descendu par M. Claude CASTELAIN, pas d'informations complémentaires.

2.h7) Le Lirou (de Puisserguier) :

Affluent rive gauche de l'Orb à Béziers, il coule depuis Cébazan. Descendu par M. Claude CASTELAIN, pas d'informations complémentaires.

3) Le Vidourle

Fleuve côtier qui prend sa source au nord de Saint Roman de Codière dans le Gard et se jette dans la Méditerranée au Grau du Roi.

Se descend après de fortes pluies. Du pont de Maligne à Saint Hyppolyte du Fort c'est un torrent de classe 3, 4 et éventuellement 5, réservés aux experts.

De Saint Hyppolyte à Sauve (informations insuffisantes).

De Sauve à Sommière, c'est une rivière de classe 1, 2, avec passages 3, alternant de petits courants vifs, des planniols et des sauts de barrages. Les ouvrages ne se passent pas tous (passerelles et barrages), certains doivent être portés.

De Sommières à la mer (informations insuffisantes).

3.a) le ruisseau de la Garenne :

Affluent rive droite du Vidourle, se descend de la bergerie de Térond au pont de la D999 (près de la Cadière et Cambo) après de fortes pluies locales. Classe 4 plutôt soutenue réservé aux experts.

3.b) le Brestalou (de Claret) : 

Affluent rive droite du Vidourle en amont de Sardan. Descendu dans sa partie haute près de Claret par M. Claude CASTELIN ainsi que par M. Guy FABRE. Classé haute rivière, pas d'informations complémentaires.
4) Le Lez :

Fleuve côtier qui résurge  près de Restinclière et qui rejoint la Méditerranée à Palavas.

Ses sources sont captées afin d'approvisionner Montpellier en eau potable. 

Jusque Montpellier la rivière est peu entretenue et se voit très encombrée par la végétation. Classée 1 à 2, elle est très souvent ponctuée de barrages et de passerelles (certains obstacles sont à porter), alternant quelques petits courants avec de longs planniols. Elle est accessible aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

Plus bas la rivière est salie par diverses formes de pollutions. 

A partir de la 3ième Ecluse (et en dehors des fortes eaux), Le lez est coté 1 et devient aussi facile à descendre qu'à remonter du fait de la faiblesse de son dénivelé (accessible à tous).

4.a) Le Lirou : 

Affluent rive gauche du Lez, le Lirou sort d'une belle résurgence en amont des Matelles. Il rejoint le Lez  près de Prades. Mis à part le saut de la résurgence classé 4, le Lirou peut être coté en classe 2. En premier lieu il coure vivement entre la végétation qui encombre son lit. Il alterne ensuite planniols et barrages dont certains peuvent être sautés. Il est accessible aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

4.a1) Le Yorgues :

Du pont de la N 113 à sa confluence avec le Lirou, il se descend après de fortes pluies locales. Classé 3, 4, c'est un parcours d'aventure réservé aux experts.
5 ) La Mosson : 

Fleuve Côtier prenant sa source en amont de Grabels et se jetant à la mer à Palavas. Succession de barrages formant des planniols. Le parcours présente quelques très rares petits courants très encombrés par  la végétation. Dès son entrée dans l'agglomération montpelliéraine les détritus divers et variés prédominent à la vue... Parcours non descendu intégralement. Coté 1et 2 pour les parties connues. Réservé à ceux qui n'aiment pas la nature.

5.a) Le Coulazou :

Affluent rive droite de la Mosson à l'Oppidium de la Roque, il prend sa source en aval de la Boissière.  De Saint Paul et Valmale à l'entrée de Cournontéral, il reste très généralement sec et ne se gonfle qu'après de fortes pluies locales. Il propose alors un parcours de classe 2 présentant deux assez  surprenant passages 3 qui méritent d'être repérés. Son lit est fréquemment encombrés d'arbustes. Il est d'ailleurs fortement recommandé de s'arrêter sous les remparts dés l'arrivée au village. La suite est bouchée d'arbustes et de ronces… Parcours réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

6) L'Agout :

Affluent du Tarn, l'Agout débute sa course sur les hauts du Mont de l"Espinouse. 

De là et jusqu'au Lac du barrage EDF (1km en amont de Fraisse sur Agout), il nous amène à découvrir les charmes du versant atlantique de notre département. Rapidement navigable, ce joli ruisseau alterne forêt de sapins et plaines de tourbe parsemées de bruyère (sections de classe 2 à 3), il saute toutefois quelques seuils qui montent sa cotation à 4, voire 5 suivant le niveau d'eau. Il restera donc accessible aux seuls spécialistes et personnes correctement encadrées. La sortie se fait dans le lac de retenue du barrage, ne pas s'approcher des installations de pompage, danger !

De Fraisse à la Salvetat sur Agout, la rivière ne se pratique qu'après de très fortes pluies, Classée 2 à 3 (voire 4 suivant niveau d'eau), elle présente un infranchissable au km 2. Elle reste réservée aux spécialistes et personnes correctement encadrées. 

Le Lac de la Raviège (hors proximité des installations hydroélectriques) est une zone d'évolution classée 1, néanmoins l'étendue du lac et les risques liés au vent inciteront à une navigation prudente.

L'Agout rejoint alors le département du Tarn. En aval du lac et jusque Brassac, l'eau reste captée en quasi totalité par l'EDF.

7) L'Arn : 

Autre ruisseau du nord Ouest de notre département, l'Arn prend ses sources sur le Mont du Somail, près du Lac du Saut de Vézoles et termine sa course en rive droite du Thozet à Mazamet. Jusque Malbosc où il passe dans le Tarn, il reste un superbe cours d'eau qui évolue tranquillement entre tourbe, bruyère et forêt de pins. Le lit est granitique, il prend parfois un peu de pente. De classe 1 à 2, son lit est toutefois fréquemment barré par de très belles passerelles monolithiques en granite qui imposent parfois des arrêts délicats. La végétation qui l'encombre par endroit nous a interdit de le descendre intégralement. Il restera donc réservé aux spécialistes et personnes correctement encadrées.

Dés sa sortie de l'Hérault, l'Arn prend progressivement beaucoup de pente et devient un parcours de haute rivière (classe 4 avec 1 passage 5).

8 ) L'Aude :

L'Aude prend sa source sur les flans du Mont Llaret dans les Pyrénées Orientales et se jette dans la Méditerranée entre Narbonne Plage et Valras Plage. Sur la fin de son parcours, il sépare les départements de l'Aude et de l'Hérault. Sa partie héraultaise évolue en plaine et présente plusieurs jonctions avec les canaux de circulation fluviale du Midi. 

Pas d'informations complémentaires

8.a ) L'Oignon :

Affluent rive gauche de l'Aude près d'Olonzac, l'Oignon prend sa source au nord de Camplong dans le Minervois. Descendu par Mrs.Claude CASTELAIN et Guy FABRE (Pas d'information complémentaires)

8.b) La Cesse

Affluent rive gauche de L'Aude près de Sallèle d'Aude, la Cesse débute son cours en amont de Ferrals les Montagnes dans le Tarn. Son débit est réduit dans le secteur de Minerve par de grosses pertes d'infiltration.

De classe 2, 3, 4 (voire 5 suivant niveau) elle présente des infranchissables (informations relativement anciennes). 

Réservée aux experts et personnes correctement encadrées.

8.b1) Le Briant :
Affluent rive Gauche de la Cesse à Minerve, il prend sa source en amont de Boisset. De classe 3, 4, 5/6, il est réservé aux experts et personnes correctement encadrées.

8.b1a Le Rieussec

Affluent rive gauche du Briant entre Boisset et Minerve, descendu par M. Claude CASTELAIN, pas d'informations complémentaires.

8.b2b) Le ruisseau de Goupia :
Affluent rive gauche de la Cesse en amont de La Caunette, descendu par M. Claude CASTELAIN, pas d'informations complémentaires.

8.b3 ) La Cessière :

Affluent rive gauche de la Cesse à Aigues Vives dans le Minervois. Descendu par M. Claude CASTELAIN, pas d'informations complémentaires.

· Tableau récapitulatif
Rappels et avertissements : 

· Les informations qui suivent ne sont valables que pour des débits d'eau normaux, c'est à dire lorsque les parcours ne sont sujets ni au crues (très violentes dans notre région), ni à la sécheresse. 

· Des modifications importantes peuvent intervenir à tout moment sur ces parcours, suite à des événements naturels (tels que les crues, les éboulements, les chutes d'arbres) ou encore à des aménagements particuliers (comme par exemple des travaux routiers).

· D'une façon générale, les berges des cours d'eau de notre département ne sont pas entretenus régulièrement. De plus, certains aménagement (passerelles basses, barrages…) peuvent s'avérer dangereux. Nombre d'obstacles peuvent donc encombrer et parfois obstruer complètement certains lits de rivière rendant la navigation "délicate", voire dangereuse.

· Le "niveau de pratique minimum requis" que nous indiquons dans la dernière colonne du tableau correspond à celui d'un pratiquant autonome, capable d'agir de façon adapté face aux exigences de navigation. Dès lors qu'il s'engage sur un parcours d'eau vive, le pratiquant doit être apte à repérer à l'avance tout obstacle ou mouvement d'eau dangereux et à s'arrêter en urgence suffisamment à l'amont pour rester en sécurité (et débarquer si nécessaire). Le niveau minimum de "pagaie bleue" sera donc fréquemment préconisé sur des parcours d'eau vive apparemment faciles mais non entretenus de façon régulière.
· La navigation sur les lacs relevant plus des compétences nécessaires en mer qu'en rivière, le niveau minimum pagaie jaune "mer" y est préconisé.

Rappelons qu'un encadrement adapté (par un brevet d'état ou un moniteur fédéral de la discipline) est un gage de sécurité et que des organismes compétents tels que les clubs, le CDCK et la DRJS peuvent informer et conseiller toute personne intéressée par l'une de nos activités.

Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


1) L'HERAULT


Fleuve
1.1) Du pied du mont Aigual à Ganges
Classe 2 à 5.

Non entretenu
Pagaie rouge, voire noire suivant tronçon.

Risque d'encombrement.




1.2) de Ganges au Barrage Cabrier
Classe 1, 2 avec passages 3 (assez régulièrement entretenu par les usagers)
Pagaies jaune, voire bleue suivant niveau d'eau.

Nota : En belle saison, plusieurs tronçons de ce parcours sont exploités par des loueurs de Canoë-kayak.




1.3) Du Barrage Cabrier au Pont du Diable
Classe 3, 4 voire 5 suivant niveau.

Non entretenu régulièrement. 
Pagaie rouge, voire noire suivant niveau d'eau.

Risque d'encombrement




1.4) Du pont du diable à la Mer
Classe 1 avec passages 2, voire 3 suivant niveau et des ouvrages infranchissables.

Non entretenu régulièrement.
Pagaie jaune, voire verte suivant tronçon et bleue suivant niveau d'eau. 

Risque d'encombrement.


1.a) La VIS
Affluent de l'Hérault
Du Moulin de la Foux à la confluence
Classe 2 à 3 suivant tronçon, voire 4 suivant niveau d'eau. Non entretenu.


Pagaie rouge, voire noire suivant tronçon et niveau d'eau.

Risque d'encombrement


Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


1.b) Le RIEUTORD de Ganges
Affluent de l'Hérault
De l'Amont de Sumène à la confluence
Classe 2 à 3. Non entretenu régulièrement. 
Pagaie rouge mais risque d'encombrement


1.c) La BUEGE
Affluent de l'Hérault
De sa résurgence à la confluence
Classe 2 à 3.

Non entretenu régulièrement. 
Pagaie rouge mais risque d'encombrement


1.d) Le LAMALOU
Affluent de l'Hérault
Intégral
Classe 2 à 6

Non entretenu régulièrement. 
Pagaie Noire 

Risque d'encombrement


1.e) La Combe de MALAFOSSE
Affluent de l'Hérault
Intégral
Non coté précisément mais supérieur à la classe trois.
Pagaie Noire


1.f) La LERGUE
Affluent de l'Hérault
De l'amont de Pégairolles à l'amont de Lodève.
Classe 3, voire 4 suivant niveau d'eau. Non entretenu régulièrement. 
Pagaie Rouge, voire Noire suivant niveau d'eau. 

Risque d'encombrement




Traversée de Lodève
Non cotée, mais plusieurs passages infrans difficiles à porter
Déconseillée




De l'aval de Lodève à la confluence
Classe 2, voire 3 suivant niveau d'eau. 

Non entretenu régulièrement. 


Pagaie rouge mais risque d'encombrement


Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


1.f1) La BREZE
Affluent de la Lergue
Intégral
Classe 3, voire 4 suivant niveau d'eau.

Non entretenu régulièrement. 
Pagaie rouge, voire noire suivant niveau d'eau. 

Risque d'encombrement


1.f2) le ruisseau du SALAGOU
Affluent de la Lergue
En Amont du Lac
Descendu par C.CASTELAIN, pas d'informations plus précises
Pas d'information supplémentaire






Le Lac du Salagou 
Classe 1, navigation réglementée.
Compte tenu de l'étendue du  plan d'eau

=> Pagaie jaune "Mer"


1.f3) La MARGUERITE
Affluent de la Lergue
De l'amont de St Jean de Bl.
Classe 2 à 3

Non entretenu régulièrement. 
Pagaie rouge mais risque d'encombrement


1.f3a) Le MERDANSON
Affluent de la Marguerite
Du pont d'Usclas à la confluence
Classe 2 à 3

Non entretenu régulièrement. 
Pagaie rouge mais risque d'encombrement.


1.f4 Le LAGAREL
Affluent de la Lergue

Classe 2, voire 3 suivant niveau d'eau

Non entretenu régulièrement. 
Pagaie bleue, voire rouge suivant  niveau, mais risque d'encombrement


1.h) La BOYNE
Affluent de l'Hérault
Intégral
Reconnaissance en cours

Non entretenu régulièrement. 


Non évalué, pas d'information suffisante

Risque d'encombrement


Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


1.i) La PEYNE
Affluent de l'Hérault

Reconnaissance en cours

Non entretenu régulièrement. 
Non évalué, pas d'information suffisante. Risque d'encombrement


1.j) La THONGUE
Affluent de l'Hérault

Descendue par C.CASTELAIN, pas d'informations plus précises
Pas d'information supplémentaire


2) L'ORB
Fleuve
2.1) de Roqueredonde à Aven
Classe 2 avec passages 3

Non entretenu régulièrement. 
Pagaie bleue mais risque d'encombrement.




2.2) Le lac d'Aven
Classe 1, Navigation réglementée
Comte tenu de l'étendue du plan d'eau

=> Pagaie jaune "Mer"




2.3) Du Barrage à la Rode Basse
Classe 2 avec passages 3

Non entretenu régulièrement. 
Pagaie bleue mais risque d'encombrement.




2.4) De la Rode Basse à l'usine électrique de Truscac.
Prise d'eau  plus encombrement total par la végétation
Actuellement impraticable




2.5) De l'usine électrique de Truscac au Poujols
Classe 2 avec passage 3.

Non entretenu régulièrement.


Pagaie bleue mais

Risque d'encombrement


Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


L'orb (suite)

2.6) Du Poujols à Réals
Classe 2 avec passage trois suivant niveau d'eau.
Pagaie jaune par basses eaux, rouge par fortes eaux.

Nota : Plusieurs tronçons sont exploités par des loueurs de Canoë-kayak en belle saison.




2.7) Réals
Classe 4 (bassin de slalom).
Pagaie rouge




2.8) De Réals à la mer
Classe 1 avec passages 2 et des ouvrages infranchissables.

Non entretenu régulièrement.
Pagaie bleue mais risque d'encombrement.


2.a) Le ruisseau de VARENNE
Affluent de l'ORb
Intégral
Non coté précisément mais supérieur à la classe 4

Non entretenu 
Pagaie noire, risque d'encombrement.


2.b) Le BRESTALOU
Affluent de l'ORb
Intégral
Non coté précisément mais supérieur à la classe 4. 

Non entretenu 
Pagaie noire, risque d'encombrement.


2.c) Le VEBRE 
Affluent de l'ORb

Descendue par C.CASTELAIN, pas d'informations plus précises.


Pas d'information supplémentaire


Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


2.d) La MARE
Affluent de l'ORb
De Saint Gervais à la confluence
Classe 2 avec passages 3, voire 4 suivant niveau.

Non entretenu.
Pagaie rouge.

Risque d'encombrement


2.e) le Torrent D'ARLES
Affluent de l'ORb
Intégral
Non coté précisément mais supérieur à la classe 4.

Non entretenu.
Pagaie noire.

 Risque d'encombrement


2.f) Le Torrent D'ALBINE
Affluent de l'ORb
Intégral
Non coté précisément mais supérieur à la classe 4. Non entretenu.
Pagaie noire. 

Risque d'encombrement


2.g) Le Torrent D'HERIC
Affluent de l'ORb
Intégral
Non coté précisément mais supérieur à la classe 4.

Non entretenu.
Pagaie noire.

 Risque d'encombrement


2.h) Le JAUR
Affluent de l'ORb
De Saint Pons à la confluence avec l'Orb 
Classe 2, 3.

Assez régulièrement entretenu.
Pagaie rouge.

Risque d'encombrement


2.h1) La SALESSE
Affluent du Jaur
Intégral
Non coté précisément mais supérieur à la classe 4.

Non entretenu.


Pagaie noire.

 Risque d'encombrement


Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


2.h1a) Le ruisseau de CAVENAC
Affluent de la Salesse 
Du pont de Cavenac à la confluence
Classe 3, 4, voire 5.

Non entretenu.
Pagaie Noire.

 Risque d'encombrement


2.h2) Le MAUROULS
Affluent de l'ORb
Du village de Maurouls à la confluence.
Non coté précisément mais supérieur à la classe 4.

Non entretenu.
Pagaie noire.

 Risque d'encombrement


2.h3) Le BUREAU
Affluent du Jaur
Du villagede Maurouls à la confluence
Classe 4, 5.

Non entretenu.


Pagaie noire.

 Risque d'encombrement


2.h4) L'ESPERASO
Affluent du Jaur
Intégral
Non coté précisément mais supérieur à la classe 4.

Non entretenu.
Pagaie noire.

 Risque d'encombrement


2.h5) Le VERNAZOBRE
Affluent de l'Orb
De Saint Chinian à la confluence
Coté en classe 2, 3 mais informations assez anciennes.
Pagaie rouge (à vérifier).


2.h6) LE TAUROU
Affluent de l'Orb
Intégral
Pas d'information supplémentaire.
Non évalué.


2.h7) Le LIROU (de Puisserguier)
Affluent de l'Orb
Intégral
Descendu par C. CASTELAIN, pas d'information supplémentaire


Non évalué.


Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


3) Le VIDOURLE
Fleuve côtier
Du Pont de Maligne à Saint Hyppolyte du Fort
Classe 3, 4 (voire 5 suivant niveau

d'eau).

Non entretenu.
Pagaie Noire.

Risque d'encombrement




De Saint Hyppolyte à Sauve
Informations insuffisantes
Non évalué.




De Sauve à Sommière
Classe 1, 2 avec passages 3.

Non entretenu.
Pagaie bleue mais risque d'encombrement




De Sommière à la Mer
Informations insuffisantes.
Non évalué


3.a) Le Ruisseau de la Garenne.
Affluent du Vidourle.
De la Bergerie du Térond au pont de la la D999
Classe 4.

Non entretenu.


Pagaie Noire. 

Risque d'encombrement


3.b) Le BRESTALOU
Affluent du Vidourle
Près de Claret

(Informations imprécises)


Classe 4, 5.

Non entretenu.


Pagaie Noire.

Risque d'encombrement


4) Le LEZ
Fleuve Côtier
Des sources à la mer
Classe 1, 2 (non entretenu). Non entretenu.
Pagaie bleue mais risque d'encombrement.


4.a.) Le LIROU
Affluent du Lez
De la résurgence à la confluence
Classe 2 (sauf la chute de la résurgence classée 4).

Non entretenu.


Pagaie bleue mais risque d'encombrement (rouge si départ de la résurgence).


Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


4.a1) Le YORGUE
Affluent du Lirou
Du pont de la N113 à la confluence.


Classe 3, 4.

Non entretenu.


Pagaie noire. 

Risque d'encombrement


5) La MOSSON
Fleuve côtier
De l'amont de Grabels à la mer
Coté 1, 2 pour les partie connues mais non descendu intégralement car non entretenu et vraiment très sale
Non évalué. 

Encombrement  + + +


5.a) Le COULAZOU
Affluent de la Mosson 
De Saint Paul et Valmale à l'entrée de Cournontéral
Classe 2 avec passage trois

(non entretenu)
Pagaie bleue mais risque d'encombrement. 


6) L'AGOUT
Affluent du Tarn
Des flans du Mont de l'Espinouse au lac EDF en amont de Fraisse 
Classe 2, 3 avec passages 4.

Non entretenu.


Pagaie rouge.

 Risque d'encombrement




Du lac à Fraisse 
Non Navigable





De Fraisse à la Salvetat 
Classe 2, 3 avec passage 4 et 1 infranchissable.

Non entretenu.


Pagaie rouge.

Risque d'encombrement


Nom du cours d'eau
Type de cours d'eau
Parcours
Niveau de difficulté
Niveau  minimum de pratique autonome requis (pagaie de couleur)


L'agout (suite)

Le lac de la Raviège
Classe 1, navigation réglementée.
Compte tenu de l'étendue du  plan d'eau 

 => Pagaie Jaune "Mer"


7) L'ARN
Affluent du Thozet à Mazamet
Des flans du Mont du Somail à Malbosc 
Classe 1, 2

Non entretenu
Pagaie bleue mais actuellement risque + + du fait de l'encombrement .




8) L'AUDE
Fleuve 
Parties limitrophes entre les départements de l'Aude et de l'Hérault 
Pas d'information

suffisante
Non évalué.


8.a) L'OIGNON
Affluent de l'Aude 
De Camplong (Minervois) à la confluence.
Pas d'information suffisante.
Non évalué.


8.b) La CESSE
Affluent de l'Aude
De Ferral à Minerve
Classe 2, 3, 4 et Infranchisables.

Non entretenu.
Pagaie Noire.

Risque d'encombrement


8.b1) LE BRIANT
Affluent de la Cesse
De Boisset à la Confluence
Classe 3, 4, 5, 6.

Non entretenu.
Pagaie Noire.

Risque d'encombrement


8.b1a) Le RIEUSSEC
Affluent du Briant
Intégral
Informations insuffisantes
Non évalué.


8.b2) Le ruisseau de GOUPIA
Affluent de la Cesse
Intégral
Informations insuffisantes
Non évalué.


8.b3) La CESSIERE
Affluent de la Cesse
Intégral
Pas d'information

suffisante
Non évalué.


Répertoire des zones d'évolution en milieu marin

1) La Mer Méditérannée :

En terme de zone d'évolution, la législation maritime limite à moins de 2 miles marins d'un abri côtier nos possibilités de pratique en mer, sous réserve que l'embarcation soit homologuée en 6ème catégorie. Toute la bordure littorale de notre département serait donc concernée.

Pour les engins flottants homologués dans une catégorie inférieure et en dehors de certains bateaux de compétition, la limite d'évolution reste la "bande des 300 mètres".

2) Les Lagunes :

Définition : 

Les lagunes côtières sont des étendues d'eau situées sur nos côtes et séparées de la mer par la barrière littorale. Elles reçoivent des apports d'eau douce et d'eau de mer par les passages appelés "les graus". La nature et la quantité des apports d'eau varient de façon saisonnière en fonction du ruissellement du bassin versant. La profondeur d'eau est faible (quelques centimètres ou mètres) et le substrat sédimentaire est meuble et d'une granulométrie fine. L'hydrodynamisme, en relation avec les mouvement de balancement de marées, leurs courants, le vent et le courant littoral, est important.

Avertissement : 

Les lagunes qui vont être traitées présentent toutes un grand intérêt pour la navigation en kayak.

La faune et la flore font parties intégrantes du milieu qui reste riche en densité et en diversité.

Si le kayak est un mode privilégié de découverte de ce milieu, les pratiquant devront veiller à ne pas laisser de traces de leur passage. 

Par ailleurs, d'autres utilisateurs comme les pêcheurs professionnels et traditionnels, les planchistes et autres navigateurs partagent certaines de ces zones avec nous et doivent donc être pris en compte et respectés.

A l'heure actuelle les "habitués" des lagunes préconisent de limiter l'évolution à de petits groupes de "visiteurs" (d'une douzaine d'embarcations).

Compte tenu de l'étendue de ces plans d'eau et de leur exposition littorale, il faudra veiller à se renseigner sur les prévisions météorologiques, les vents pouvant rapidement transformer une navigation facile et accessible à tous en une navigation très difficile réservée aux pratiquants confirmés.

1) L'Etang de Thau : 

1.1) Les caractéristiques : 

D'une surface de 7500 ha, soit environ 20 kms de long et 10 de large, c'est un étang très fréquenté (hostréiculteurs, pêcheurs, navigation à la voile…). Ne pas rentrer dans les parcs à huîtres. 

1.2) Les accès : 

Sont nombreux, les plus fréquentés sont :

· Par le canal du Rhône à Sète, à l'entrée de Sète (club d'aviron).

· A la base municipale de voile de Balaruc les Bains.

· A Balaruc le Vieux (traverser le village une route conduit à une plage).

· A la cale de mise à l'eau de Bouzigues (près du parking municipal devant les restaurants).

· Au centre municipal du Thaurus à Mèze (club de Kayak).

· Phare des Onglous, commune de Mèze.

2) Les Etangs de Vic, de Pierre blanche et de l'Arnel :

2.1 caractéristiques :

1400 ha, environ 12 km de long pour 3 de large, la séparation entre l'étang de Vic et celui de l'Arnel est simplement administrative. L'Etang de Pierre Blanche de ceux de Vic et de L'Arnel sont séparés par le Canal du Rhône à Sète.

2.2) Les accès : 

Sont nombreux, les plus fréquentés sont :

· La navigation sur l'Etang du Prévost est interdite, il est séparé de l'Etang de l'Arnel par le Canal du Rhône à Sète.

· Parking du Pilou à Villeneuve les Maguelones (par la cathédrale, passer sous la route pour entrer dans l'étang).

· Pour l'Etang de L'Arnel coté Palavas, accès aux Quatre Canaux de Palavas, au club de Kayak de Palavas, 

3) L'Etang du Méjean : 

3.1) Caractéristiques :

747 ha, environ 6 km de long sur 4 de large. Proximité de la maison de la nature et de sa réserve. Mieux vaut longer le canal. La séparation entre le Méjean et l'Etang du grec par le canal est peu intéressante.

3.2) Accès : 

Ils sont nombreux, les plus fréquentés sont :
· Aux  Quatre Canaux ou au Club de kayak à Palavas, 

· Aux Cabanes de Pérols près du club d'aviron de Carnon (remonter le canaldirection Pérolset prendre à gauche vers l'étang.

4) L'Etang de l'Or (ou de Mauguio) : 

4.1) Caractéristiques :

3170 ha, environ 13 km de long pour 6 de large. Ne pas aller vers l'aéroport au nord ouest de l'étang par basses eaux et sans carte détaillée car nombreux petits canaux et roselière. Attention, certains petits marais annexes sont privés ou non navigables par basses eaux.

4.2) Accès : 

Ils sont nombreux, les plus fréquentés sont :
· Aux Cabanes de Pérols (direction la grande Motte, accès par un grau à gauche).

· Aux Cabanes du Roc à la Grande Motte (dans le canal).

· Au Pont du Lièvre à gauche sur la D61 direction Lunel.

· Aux Cabanes du Salaison à Mauguio.

5) L'Etang du Ponant : 

5.1) Caractéristiques : 

300 ha, environ 5 km de long pour 2 de large. Etang très fréquenté, attention aux autres utilisateurs. Difficultés importante avec les pêcheurs au niveau de la correspondance avec la mer.

5.2) Accès : 

Le plus pratique se trouve au Port Grégau à la Grande Motte (cale de mise à l'eau).

6) Les Canaux :

Les Canaux du Midi, du Rhône à Sète, de Lunel, de Lansargues, la canalette du Languedoc, tous sont navigables et leurs points d'accès sont les mêmes que ceux des lagunes. 

La navigation y est réglementée par les "Voies Navigables de France".

Les équipements artificiels

Pour clore ce répertoire, il nous faut prendre en compte les équipements artificiels utilisés dans le cadre de nos pratiques. 

Ne disposant pas, comme quelques rares départements, de bassins de course en ligne ou d'eau vive artificiels nous n'aurons à lister que les seules piscines principalement utilisées pour l'entraînement et la compétition de Kayak Polo et l'entraînement à l'esquimautage.

En cela, si nous avons déjà l'usage sous convention de quelques équipements généralement municipaux, toutes les piscines normalisées du département peuvent potentiellement ou ponctuellement se prêter à l'une de nos pratiques.
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